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ARTICLE 13

À la première phrase de l’alinéa 10, substituer au taux : 

« 5 % »,

le taux : 

« 20 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lors  de son audition  devant  la  commission  des  affaires  économiques  de l’Assemblée
nationale,  le  ministre  de l’agriculture  a  pris  exemple  sur  le  modèle  allemand,  arguant  de  son
efficacité et avançant, dans ce modèle, une taxation de 20%.

Une taxation de 5% n’a strictement rien de dissuasif et relève bien plus de la recherche de
ressource supplémentaire par l’État pour assurer le financement de ses politiques publiques, aussi
légitimes  soient-elles  en  l’occurrence,  que  d’une  volonté  de  lutte  contre  le  changement  de
destination des terres agricoles.

Il est donc proposé d’augmenter cette taxe à hauteur de 20%. 


